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Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
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M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, M. Naillet, M. Potier, Mme Santiago, M. Saulignac, 

Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés
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ARTICLE 3 SEXIES A

Supprimer cet article.
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés propose de supprimer cet article qui étend le 
champ d’investissement du PEA et du PEA PME-ETI aux actions et aux actions de préférence 
émises par des sociétés de capital-risque.
 


